
Accord du 16 janvier 2012 relatif aux salaires minimaux au 1er mars 2012 
(Alsace) 

Article 1er   

En application du titre III de la convention collective nationale des employés, techniciens et agents de 
maîtrise du bâtiment du 12 juillet 2006 étendue par arrêté ministériel du 5 juin 2007, et de l'accord 
collectif national du 26 septembre 2007 relatif à la classification des emplois des ETAM du bâtiment, 
les organisations représentatives d'employeurs et de salariés se sont réunies et ont trouvé un accord 
sur le barème de salaires minimaux des ETAM du bâtiment de la région Alsace.  
Pour les entreprises dont l'horaire collectif est fixé à 35 heures par semaine ou 35 heures en moyenne 
sur l'année, le barème des salaires minimaux des ETAM du bâtiment de la région Alsace est fixé 
comme suit : (1)  

(En euros.)  

Niveau Salaire minimal mensuel

A 1 443,88 

B 1 550,83 

C 1 657,80 

D 1 764,75 

E 1 895,00 

F 2 224,03 

G 2 459,95 

H 2 620,38 

(1) Alinéa étendu sous réserve de l'application du deuxième alinéa de l'article 5 de l'avenant n° 1 du 
26 septembre 2007 à la convention collective susvisée, qui ne réserve pas l'application des salaires 
minima aux seules entreprises dont l'horaire collectif de travail est à 35 heures par semaine ou à 35 
heures en moyenne sur l'année.  
(Arrêté du 3 mai 2012, art. 1er)

Article 2   

Cet accord entrera en vigueur le 1er mars 2012. 

Article 3   

Conformément au code du travail, le présent accord sera déposé auprès des services centraux du 
ministère chargé du travail. 

Article 4   

Les parties signataires demanderont l'extension du présent accord par voie d'arrêté ministériel afin 
que l'ensemble des ETAM du bâtiment de la région Alsace puisse bénéficier des dispositions de ce 
texte. 






